
VETERINAIRE, un métier à risque :  
 
quelle protection ?  

Congrès AFVAC – Nantes - 23/11/2017 
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PANORAMA DU RISQUE PROFESSIONNEL 
 
PLACE DE L’ASSUREUR  

Dr Vét. Michel BAUSSIER – Docteur vétérinaire 

Nicolas GOMBAULT – Directeur Général Délégué MACSF 
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FOCUS SUR LES RISQUES PHYSIQUES 

 
L’ACCIDENTOLOGIE LORS DE L’EXERCICE PROFESSIONNEL 

Dr Vét. Christelle WAYSBORT – Co-fondatrice de l’APV  

(Association de Protection Vétérinaire) 

Dr Vét. Christian DIAZ – Expert en justice 

Modérateur : Dr Vét. Michel BAUSSIER 
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1. Quelques chiffres sur les 

risques du métier  
 

Source : La Semaine Vétérinaire  

n°1667 du 25 mars 2016 
 

Panel : 377 questionnaires – 48 % hommes – 51 % canins 





2. Les circonstances 

- Prévisibles : contention défectueuse 

- Imprévisibles : relation homme – animal perturbée 

Résignation acquise 

Diminution des signaux de menace 

- Urgences  

- Visites à domicile 

Douleur 

Stress 



3. Les conséquences 

- Professionnelles :  

indisponibilité, séquelles 

 

- Personnelles : esthétiques, 

fonctionnelles, psychologiques 

 

- A l’échelle globale de la profession : 

décalage entre l’image « rêvée », perçue à 

travers les médias et le quotidien 

Impact politique 



4. La prévention 

- Communication 

- Coopération 

Outils 

Organisation 

Medical training 

Renforcement positif 

Ecole du chiot 

Dr Vét. Christelle WAYSBORT 



ASPECTS FINANCIERS 

 ACCIDENT DU TRAVAIL  ? 

 

 NOTION PROPRE AU SALARIAT  

 

 UN VETERINAIRE LIBERAL EN ARRÊT DE TRAVAIL/INCAPACITE  

N’EST PAS INDEMNISE PAR SON REGIME OBLIGATOIRE 
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ASPECTS FINANCIERS 

PREVOYANCE 

Soins 

Couverture complémentaire maladie chirurgie 

 Indisponibilité  

Perte d’exploitation  

Indemnités journalières / maintien de l’activité 

 Invalidité  

Régime obligatoire 

Régime complémentaire 
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OBLIGATIONS DE SANTE  

ET DE SECURITE PUBLIQUE 

 MISE SOUS SURVEILLANCE SANITAIRE / ANIMAL MORDEUR   

(VETERINAIRE SANITAIRE) 

L 223-10 CRPM 

 

 DECLARATION /MORSURE DE CHIEN SUR UNE PERSONNE  

L 211-14-2 CRPM 

 

 EVALUATION COMPORTEMENTALE (HORS HABILITATION 

SANITAIRE) 

L211-14-1 CRPM 
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RISQUES EN CAS DE NON EXECUTION  

DE CES MESURES PAR LE PRATICIEN 

 MISE SOUS SURVEILLANCE 

Sanctions pénales  

Sanctions civiles 

 DECLARATION DE MORSURE 

Sanction pénale 

Sanction civile 

 EVALUATION COMPORTEMENTALE 

Transmission au maire 

Transmission au fichier central 
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PROTECTION DU VETERINAIRE 

COMPETENCE 

 

CONSENTEMENT 

ECLAIRE 

 

CONTRAT D’ASSURANCE 
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3 APPROCHES POUR GÉRER LE RISQUE 

Dr Vét. Michel  BAUSSIER 

 

 Dr Marie Christine MOLL  

Gestionnaire de risques 

LES RISQUES LIÉS AUX SOINS 
VÉTÉRINAIRES 
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TIRER DES LEÇONS DE L’EXPERIENCE 

APPRENDRE DE SES ERREURS 

APPROCHE A POSTERIORI  

 Identifier les situations à risques : grâce à l’identification 
des évènements indésirables graves (EIG) évitables 
(tout professionnel : le vétérinaire, son auxiliaire, la 
secrétaire...) 

 

 Pour qualifier l’évitabilité : savoir analyser les causes de 
l’évènement 

 

 Agir sur les causes évitables 

 

 Déclarer, ne plus craindre de repérer les EIG 

 Maîtriser les méthodes d’analyse des causes  

 Agir sur la sécurité 
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TIRER DES LEÇONS DE L’EXPERIENCE  

 

  Identifier les situations à risques : grâce à l’identification 

des évènements indésirable graves évitables 

 

 Pour qualifier l’évitabilité: savoir analyser les causes de 

l’évènement 

 

 Agir sur les causes évitables 

 

 Déclarer , ne plus craindre de repérer les EIG 

 Maitriser les méthodes d’analyse des causes  

 Agir sur la sécurité 
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Un EIG , est un évènement inattendu 

dans le processus de soins qui 

entraîne  le décès, un dommage 

réversible ou irréversible, une 

incapacité permanente 

 

(en santé humaine un EIG tous les 5 j 

dans une unité de 30lits  

40% évitable ) 



EXEMPLE 1: BOXER 12 ANS, CUSHING; 

TRAITEMENT MAL CONDUIT, FATAL 

 

 UN EIG évitable ; l’analyse des causes confirme 

l’évitabilité 

 Diagnostic bien établi 

 Apparition du Vetoryl, ND (trilostane) sur le marché 

 Nouveau pour le vétérinaire, habitué au mitotane 

 Pas de lecture attentive du RCP 

 Influencé par le discours commercial du visiteur médical 

 Surdosage 

 Très mauvais suivi du traitement 

 Cushing devient Addison, mortel ; (alerte non entendue) 

 0 déclaration pharmacovigilance. Mise en cause RCP  

 EIG totalement et facilement évitable 

 

M
A

C
S

F
 | A

F
V

A
C

 | 2
3

 N
O

V
 2

0
1

7
 | P

A
G

E
 2

1
 



APPROCHE A PRIORI  

IDENTIFIER LE RISQUE  

AVANT QU’IL NE SE PRODUISE 

 Identifier les différents processus de soins (consultations, acte technique, 

intervention, prévention…) 

 Identifier les étapes qui pourraient présenter des risques et leurs causes, 

(« il y a eu déjà des problèmes », à dire d’expert) 

 Traiter ces causes 

 Utiliser la simulation pour tester son environnement de travail et la 

coopération de l’équipe, voire du propriétaire de l’animal 

 

 Identifier les différentes étapes de la prise en charge, cibler les 

étapes clés exposées au risque 

 Traiter les causes avant que l’accident n’arrive 
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EXEMPLE 2: CHIENNE DOGUE 

ARGENTIN, CÉSARIENNE, CHIOT OUBLIÉ 

 Encore un EIG évitable ; le risque d’erreur n’a pas été 

identifié au préalable 

 Bon suivi médical de l’insémination jusqu’à la parturition 

 Radiographie de contrôle: six fœtus 

 Extraction chirurgicale de six fœtus 

 Trois jours plus tard, expulsion d’un fœtus mort 

 (A noter : alerte de la propriétaire non entendue) 

 Mise en cause en RCP 

 Le risque était très facilement évitable au moment de la 

césarienne… 
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FACTEURS RELATIONNELS 

ET HUMAINS 

 La communication est un élément déterminant de la sécurité des soins 

 Entre professionnels (transmissions orale et écrite des informations 

pour la continuité des soins, traçabilité) 

 Entre professionnel et propriétaire : éducation du propriétaire, 

explication bénéfice risque, explication transparence en cas d’accident 

lié aux soins 

 Mais aussi erreur humaine et pratiques de fiabilité (levée du doute, 

interruption de tâche, no go..) 

 

 La meilleure méthode : s’entraîner en groupe  

 S’entraîner à la communication avec les propriétaires (simulation 

d’entretiens avec des acteurs)  
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EXEMPLE 3: VACCINATION 

PIROPLASMOSE, ERREUR DE VACCIN : 

 La bonne communication entre professionnels au sein de 

l’équipe a permis de rattraper l’erreur. 
 Chien vacciné le 20 février contre la piroplasmose. 

 Deuxième injection de primovaccination le 15 mars ; erreur du praticien : 

utilisation du vaccin contre la parvovirose.  

 Erreur détectée le jour-même par l’auxiliaire. 

 Le chien reçoit la 2ème injection de primo-vaccination le 19 mars. Chien 

correctement vacciné contre la piroplasmose. 

 A titre anecdotique : contracte la piroplasmose 4 mois plus tard. Soigné. 

Guéri. 

 La bonne dynamique et le bon relationnel  au sein de l’équipe ont été 

efficaces. 

 Une marge de progrès reste possible pour la prévention de l’erreur.  
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MERCI DE VOTRE ATTENTION! M
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macsf.fr 
 
 
prevention-medicale.org/ 
 
 
macsf-exerciceprofessionnel.fr/ 
 
 
 
 
 


